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43/48. Rapport du Comité des relations avec le pays 
hôte 

L'Assemblée générale, 

Affirmant le droit des Etats Membres et des observa
teurs de désigner librement les membres de leur délégation 
qui doivent participer aux sessions et aux travaux de l'As
semblée générale, 

Rappelant l' Article 105 de la Charte des Nations Unies 
et !'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les 
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, en date du 26 juin 194 72, 

Rappelant également sa résolution 3237 (XXIX) du 
22 novembre 1974, dans laquelle elle a, entre autres dispo
sitions, invité l'Organisation de libération de la Palestine à 
participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée gé
nérale en qualité d'observateur, 

2 Voir résolution 169 (Il). 
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Ayant été informée que l'Organisation de libération de la 
Palestine, conformément à la pratique habituelle, avait de
mandé par l'intermédiaire du Secrétaire général un visa 
d'entrée pour M. Yasser Arafat, Président du Comité exé
cutif de l'Organisation de libération de la Palestine, pour 
lui permettre de participer à la quarante-troisième session 
de l'Assemblée générale, 

Ayant été informée de la décision du pays hôte de refuser 
le visa demandé, en violation des obligations juridiques in
ternationales qu'il a assumées en vertu de !'Accord, 

Faisant sien l'avis rendu le 28 novembre 1988 par le 
Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies\ 

' AiC.6;43/7 
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1. Affirme le droit de l'Organisation de libération de la 
Palestine de désigner librement les membres de sa déléga
tion qui doivent participer aux sessions et aux travaux de 
l'Assemblée générale; 

2. Déplore que le pays hôte n'ait pas approuvé l'octroi 
du visa d'entrée demandé; 

3. Estime que la décision du Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique, pays hôte, constitue une violation des 
obligations juridiques internationales du pays hôte en 
vertu de )'Accord entre l'Organisation des Nations Unies 
et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies; 

4. Demande instamment au pays hôte de respecter 
scrupuleusement les dispositions de l'Accord et de recon
sidérer et rapporter sa décision; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter, le 1er décem
bre 1988 au plus tard, un rapport sur les faits nouveaux in
tervenus en l'espèce. 

65' séance plénière 
30 novembre 1988 

43/51. Déclaration sur la prévention et l'élimination des 
différends et des situations qui peuvent menacer 
la paix et la sécurité internationales et sur le rôle 
de l'Organisation des Nations Unies dans ce do
maine 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 38/141 du 19 décembre 1983, 
39/88 du 13 décembre 1984, 40/78 du 11  décembre 1985, 
41/83 du 3 décembre 1986 et 42/ 157 du 7 décembre 1987, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial de la Charte 
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation4, qui s'est réuni à New York du 22 février au 
1 1  mars 1988 et a rédigé un projet de déclaration sur la 
prévention et l'élimination des différends et des situations 
qui peuvent menacer la paix et la sécurité internationales 
et sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce 
domaine, 

Convaincue que l'adoption de la Déclaration sur la pré
vention et l'élimination des différends et des situations qui 
peuvent menacer la paix et la sécurité internationales et 
sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce do
maine contribuera à raffermir le rôle et à accroître l'effica
cité de l'Organisation des Nations Unies dans le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales, 

Estimant qu'il est nécessaire d'assurer une large diffu
sion du texte de la Déclaration, 

1. Approuve la Déclaration sur la prévention et l'élimi
nation des différends et des situations qui peuvent menacer 
la paix et la sécurité internationales et sur le rôle de l'Orga
nisation des Nations Unies dans ce domaine, dont le texte 
est joint en annexe à la présente résolution; 

2. Rend hommage au Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation pour son importante contribution à l'élaboration du 
texte de la Déclaration; 

3. Prie le Secrétaire général d'informer les gouverne
ments des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres d'institutions spécialisées, ainsi que le 
Conseil de sécurité, de l'adoption de la Déclaration; 

4 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-croisième 
session, Supplément n" 33 (A/43/33) 

4. Demande instamment que tout soit fait pour qu� la 
Déclaration soit connue de tous et appliquée intégra
lement. 

ANNEXE 

68" séance plénière 
5 décembre 1988 

Déclaration sur la prévention et l'élimination des différends et des 
situations qui peuvent menacer la paix et la sécurité internationales et 
sur le rôle de l'Organisation des Nations lJnies dans ce domaine 

L'Assemblée généra/(', 

Considéranc le rôle important que l'Organisation des Nation, li nies el 
ses organes peuvent jouer dans la prévention et l'élimination des diflë
rends et situations de caractère international qui peuvent entrainer un dé
saccord entre nations ou engendrer un différend international dont la 
persistance peut mettre en danger le maintien de la paix et de la sécuritc 
internationales (ci-après dénommés,, différends·• ou "situations,.), dans 
le cadre de leur mandat respectif aux termes de la Charte des Nation, 
lJnies, 

Convaincue que le renforcement du rôle de l'Organisation des Nations 
Unies dans ce domaine rehaussera l'efficacité de son action en matière de 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et de promPtion du ri
glement pacifique des différends, 

Considérant la responsabilité fondamentale des Etats en matière de 
prévention et d'élimination des différends et situations, 

Rappelant que les peuples des Nations IJ nies sont résolus à pratiquer la 
tolérance et à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisi
nage, 

Ayant à l'esprit le droit de tous les Etats de recourir aux moyens pacifi
ques de leur choix pour prévenir et éliminer les différend, ou situations. 

Réaffirmant la Déclaration relative aux principes du droit internat1<1-
nal touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations lJnies\ la Déclaration de Manille sur 
le règlement pacifique des différends internationaux6 et la Déclaration 
sur le renforcement de l'efficacité du principe de l'abstention du recours à 
la menace ou à l'emploi de la force dans les relations internationales7 

Rappelant que les Etats doivent s'abstenir dans leurs relations interna 
tionales de toute coercition militaire, politique, économique 011 autre, d1 
rigée contre l'indépendance politique ou l'intégrité territoriak d'un Etal, 

Demandant aux Etats de coopérer pleinement avec les organes cnmpe 
tents de l'Organisation des Nations lJnies et d'appuyer les mesures qul' 
ceux-ci prennent conformément à la Charte en vue de prévenir ,n1 d'éh
miner des différends et des situations, 

Consciente de l'obligation qu'ont les Etats de conduire leur, relations 
mutuelles conformément au droit international, notamment aux princi 
pes de l'Organisation des Nations Unies, 

Réaffirmant le principe de l'égalité de droits des pcupb et de leur 
droit à disposer d'eux-mêmes, 

Rappelant que la Charte confère au Conseil de sécurité la responsabi
lité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationalt,s el 
que les Etats Membres sont convenus d'accepter et d'appliquer k, dén
sions du Conseil conformément à la Charte, 

Rappelant egalemenc le rôle important que confère la Charte à l'A,
semblée générale et au Secrétaire général dans k maintien de la paix d dl' 
la sécurité internationales, 

Déclare solennellement que: 

1. Les Etats devraient se comporter de façon à prévenir, dans leur, 
relations internationales, l'apparition ou l'aggravation de différends 011 
de situations, en particulier en s'acquittant de bonne foi des obligations 
que leur impose le droit international; 

2. Pour prévenir les différends ou les situations, les Etats devraient 
fonder leurs relations sur le principe de l'égalité souveraine des Etats cl 
les concevoir de façon à rehausser l'efficacité du système de sécurill" 
collective grâce à l'application effective des dispositions de la Chartt
des Nations Unies, 

j Résolution 2625 (XXV), annexe. 
6 Résolution 37/10, annexe. 
7 Résolution 42/22, annexe. 


